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fassen, sondern im Gegenteil, den Besu-
ehern zu den Sammlungsstücken an ihrem
angestammten Platz zu führen. Als Weg-
weiser leitet ihn ein am Boden angebrach-
tes blau-weisses Band, das ihn in fast alle
Ausstellungsräume bringt.
Die Ausstellung dauert vom 1. Juli bis zum
28. September 1986 und ist von Dienstag
bis Freitag und Sonntag von 10-17 Uhr,
am Samstag von 10-16 Uhr geöffnet.
Am Montag ist sie geschlossen

F.L.
*

Geist und Geld

Ausstellung zum 100jährigen Jubiläum der
Berner Übereinkunft zum Schutze von
Werken der Literatur und Kunst im Bun-
desarchiv, Bern.

Mit dem Motto "Geist und Geld" soll in Um-
kehrung des berühmten Romantitels von
Jeremias Gotthelf das Hauptanliegen der
Konvention, nämlich der Schutz geistiger
Werke und die Entschädigung ihrer Auto-
ren, umrissen werden.

Im ersten Teil der Ausstellung werden auto-
risierte und nicht autorisierte Drucke be-
rühmter Werke der Weltliteratur vom 15.
bis 19. Jahrhundert gezeigt. Die zweite
Gruppe dokumentiert die Vorgeschichte
der Berner Ubereinkunft, nämlich die
Gründung der Association Littéraire In-

ternationale im Jahre 1878 sowie die Ber-
ner Kongresse von 1883 bis 1886. Drit-
tens werden die Originalurkunden der
Berner Übereinkunft sowie die Ratifika-
tionen durch die Oberhäupter der Grün-
dungsstaaten von 1886 ausgestellt.
Den grössten Raum nimmt die vierte Gruppe
von Exponaten ein. Hier geht es darum, an-
hand von mehr oder weniger berühmten Bei-
spielen aus den verschiedenen Kunstgattun-
gen die direkte und indirekte Wirkung der
Berner Übereinkunft sowie die Problematik
des urheberrechtlichen Schutzes von Werken
der Literatur und Kunst überhaupt zu illu-
strieren. Gezeigt werden legale und illegale
Reproduktionen und Bearbeitungen, wert-
volle Originale und raffinierte Fälschungen
bekannter Kunstwerke der Literatur, der
Musik, des Theaters und der bildenden
Kunst.
Im fünften Teil werden die mit der Verwal-
tung von Urheberrechten in der Schweiz
beauftragten Gesellschaften, die Weltorga-
nisation und das Schweizerische Bundesamt
für Geistiges Eigentum sowie der entspre-
chende internationale Fachverband vorge-
stellt.
Die Ausstellung im Schweizerischen Bundes-
archiv, Archivstrasse 24, Bern, ist in der
Zeit vom 12. September bis 31. Dezember
1986 geöffnet, von Montag bis Freitag von
09 bis 16.30 Uhr (Dienstag bis 19 Uhr)

Jeden Dienstag findet (bis am 16. Dezember
1986) um 18 Uhr eine Führung statt.

F.L.

Umschau - Tour d'horizon

Atelier pour la conservation et
la restauration du livre
Inauguration à Fribourg

Cet atelier, spécialisé dans la restauration
conservative de livres et documents d^ar-
chives en papier et en parchemin, a été
ouvert en mai 1986 par M. Andrea Giovan-
nini, tessinois d'origine, après 9 ans de
formation, d'abord comme artisan relieur,
et ensuite comme restaurateur.
Contrairement à une opinion répandue, le
but premier d'une restauration n'est pas

en premier lieu la reconstitution de la
beauté perdue d'une oeuvre, mais sa con-
servation à long terme. Une restauration
est nécessaire quand cette conservation
est compromise, soit par la mauvaise qua-
lité des matériaux utilisés par les artisans
qui ont fait l'objet (papier, parchemin ou
cuir de mauvaise qualité, technique de
reliure inadaptée, etc), soit par le dégâts
provoqués par des mauvaises conditions
de conservation (humidité, champignons,
insectes, etc.) ou par des événements ex-
térieurs (inondations, incendies, guerres,
etc) L'intervention du restaurateur est
toujours guidée par la plus grande pru-
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dence; par principe, la restauration est
toujours limitée au niveau nécessaire pour
la conservation de l'oeuvre. De plus, les
matières utilisées sont testées dans les
instituts de recherche sur la restauration,
pour en garantir la compatibilité chimique
à long terme avec tous les matières de
l'original; ces substances doivent encore
permettre un retour en arrière, un éven-
tuel démontage de la restauration. Pour
terminer, l'état de l'oeuvre avant la re-
stauration, les techniques et les matières
utilisées sont documentées avec précision
dans un rapport de restauration livré
avec l'objet restauré.

L'atelier de M. Giovannini est plus particu-
lièrement spécialisé dans la restauration
d'objets du Moyen-Age et de la Renais-
sance, mais il accepte aussi des objets
plus récents.

Adresse de l'Atelier: Stalden 14,
1700 Fribourg, tél. 037 22 11 24

F.L.
*

Die Buchhändler sagen nein zur
Kulturinitiative, Ja zum Gegen-

Vorschlag

Die Generalversammlung des Schweizeri-
sehen Buchhändler- und Verleger-Verban-
des lehnt die Eidgenössische Kulturinitiative
ab und unterstützt den Gegenvorschlag von
Bundesrat und Bundesversammlung; sie
wird am 28. September 1986 Volk und Stän-
den vorgelegt.
Die Deutschschweizer Spitzenorganisation
des Buchhandels und des Verlagswesens
sieht zwar in der Kulturinitiative einen
wertvollen und notwendigen Anstoss für
eine vertiefte Aussprache über das Kultur-
schaffen und die Förderung der Kultur in
unserem Lande durch Private, Gemeinden,
Kantone und Bund. Sie hält indessen das
in der Initiative geforderte Kulturprozent
für problematisch und ein nicht zu recht-
fertigendes Präjudiz. Der Gegenvorschlag
von Bundesrat und Bundesversammlung
ist zudem weiter gefasst. Er entspricht
den föderalistischen Anforderungen und
ermöglicht eine wirkungsvolle Unterstüt-
zung durch den Bund.

Der Schweizerische Buchhändler- und
Verleger-Verband ruft alle kulturell In-
teressierten auf, sich an der Abstimmung

zu beteiligen und den Gegenvorschlag zu
befürworten, dagegen die Initiative abzu-
lehnen. Der Schweizerische Buchhändler-
und Verleger-Verband ist bereit, sich an
diesem Abstimmungskampf zu beteiligen
und zu einer echten Förderung der Kul-
turschaffenden und der Kultur in ihrer
ganzen Vielfalt auch in Zeiten angespann-
ter öffentlicher Finanzen beizutragen.

(SBVV)
*

Vorführung des Systems "allegro-C"
Vom 23. - 26. September wird Herr Dipl.
phys. Bernhard Eversberg von der Uni-
versitätsbibliothek der TU Braunschweig
sein neues Softwarepaket "allegro-C" in
der Eisenbibliothek vorführen.
allegro-C dienst zur Erfassung, Verwaltung,
Auswertung von bibliographischen und an-
deren Daten mit variabler Satzlänge. Das
Produkt ist hardware-unabhängig und
ist auf den gehobenen Heimcomputern
(Atari-ST) genauso einsetzbar wie auf
der PC-Klasse und grösseren Maschinen
(speziell AT-Modelle und Siemens PC-D
wurden schon mit Erfolg getestet)
Das Programmsystem wird seit Anfang
1986 in der Sprache C entwickelt. Zur
Zeit (Mai 86) sind das Erfassungspro-
gramm und die Funktion "Datenexport"
wozu auch die Druckformatierung ge-
hört, vollständig realisiert und ausge-
testet. Bis Ende 86 werden die Module
"Suchen" und "Sortieren" zur Verfü-
gung stehen. Weitere Ergänzungen wer-
den 1987 folgen (Direktzugriff etc.).
Kollegen (innen), die an der Vorführung
interessiert sind, oder die weitere In-
formationen über dieses kostengünstige
System wünschen, wollen sich bitte an
folgende Adresse richten:
Eisenbibliothek, C. Moser, Klostergut
Paradies, 8246 Langwiesen.

*

La lecture publique en Valais et
dans la vallée d'Aoste

C'est à Saint-Maurice (VS), les 13 et 14

juin, que le Groupe de travail des biblio-
thèques de lecture publique (GTB/SAB)
a tenu cette année ses Journées publi-
ques.
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Maurice Parvex, Responsable de 1' Office
bas-valaisan de la Bibliothèque cantonale
et ODIS, devait, en guise d'ouverture à

ces rencontres, brosser le tableau de la
lecture publique valaisanne contempo-
raine. Tout en rappelant que la législa-
tion cantonale n'accorde qu'un appui li-
mité à la lecture publique, puisque seu-
les les "bibliothèques pour la jeunesse"
bénéficient d'un appui financier direct
de la part du Canton, il rappela l'impor-
tance qu'a revêtu, au début des années
70, la décentralisation des services de la
Bibliothèque cantonale à Brigue (1971) et
St-Maurice 1974). Ces deux offices, qui
abritent une bibliothèque à vocation ré-
gionale, ont pour mission de soutenir et
animer les bibliothèques situées dans
leur région. Se référant à trois études
menées entre 1975 et 1985, M. Parvex
fournit ensuite quelques repères statistiques
jalonnant le développement récent des bi-
bliothèques de lecture publique. Dernière
en date, l'enquête menée conjointement en
1985 par la Bibliothèque cantonale et le
Groupement valaisan des bibliothèques de

lecture publique montre, entre autres,
que dans le Valais romand sur 29 bibliothè-
ques recensées, 17 ont été créées après
1975. En moyenne, ces bibliothèques possé-
daient 1.41 livres et prêtaient 2,76 ouvrages
par habitant, alors que leur coût de fonc-
tionnement était de 5.46 frs per capita. M.
Hugo Zenhäusern, Responsable de l'Office
Haut-valaisan de la Bibliothèque cantonale
et ODIS (Brigue) devait compléter ce tab-
leau en présentant les bibliothèques régio-
nales et locales de la partie alémanique du
canton (Fiesch, Viège, Steg, Morel, etc.).
Il évoqua également les projets visant à

doter la Bibliothèque de Brigue de locaux
plus spacieux afin qu'elle puisse remplir
de manière optimale sa mission. Une en-
quête statistique est également en cours
de dépouillement pour cette partie du can-
ton, des résultats définitifs seront publiés
prochainement.

Jean-François Lovey, Directeur de l'Office
de documentation scolaire (ODIS), dans un
exposé dont on aura apprécié la concision,
devait présenter ce qu'il est convenu d'ap-
peler les "lectures suivies"

Depuis une quinzaine d'années, les enseign-
ants s'efforcent de remplacer la lecture de
morceaux choisis, par celle, en commun et
par l'ensemble des élèves, de tout un ou-
vrage. Il appartient à l'ODIS, tant à Sion

(centrale) qu'à St-Maurice (où il est associé
à l'Office bas-valaisan de la BCV), de four-
nir en prêt et en nombre suffisant d'exemp-
laires pour une classe entière, les ouvrages
désirés. Le Haut-Valais est quant à lui di-
rectement desservi par la Centrale des lec-
tures suivies (Zentrale für Klassenlektüre)
de la Bibliothèque pour tous (Berne) Ce
service est en pleine expansion, plus de
30'000 ouvrages ont ainsi été prêtés dans
le Valais romand l'an dernier.

Il appartint à Mme Marie-Clotilde Berthouzoz,
Présidente du Groupement valaisan des bi-
bliothèques de lecture publique (GVBLP)
de présenter cette association créée en 1980

pour "promouvoir la lecture publique en Va-
lais et les relations entre les bibliothèques"
ainsi que "défendre la profession de bi-
bliothécaire" Le Groupement dirige ses
activités dans deux directions principales.
Tout d'abord, il se préoccupe de l'infor-
mation et de la formation continue de ses
membres, bibliothécaires professionnels et
non-professionnels. A cet effet, il organise
régulièrement des visites de bibliothèques
ou autres institutions, des rencontres et
conférences. Son deuxième axe de travail,
l'amène principalement à se préoccuper de
l'information du grand public et des auto-
rités. C'est ainsi qu'au cours des dernières
années il a été amené à plusieurs reprises
à formuler des propositions et à les sou-
tenir par un argumentation adéquate dans
le cadre des réformes en cours de la légis-
lation scolaire. Après le rejet d'un projet
de Loi sur l'instruction publique où les
bibliothèques publiques et scolaires étaient
précisément reconnues et matériellement
soutenues par le Canton, un nouveau projet
en discussion au Parlement, devrait per-
mettre d'améliorer la situation actuelle. Le
GVBLP s'est également adressé à plusieurs
reprises au grand public en utilisant les
colonnes de la presse quotidienne tant
dans le Haut-Valais, que dans la partie
romande du canton. Récemment, il publiait
ainsi une page entière illustrant, par des
exemples concrets, l'intérêt des Normes
pour les bibliothèques de lecture publique
du GTB.

M. Guido Grimod devait présenter ensuite
la situation de la lecture publique en Vallée
d'Aoste. Stagnante jusqu'en 1976, la lec-
ture publique valdotaine est depuis lors
fermement soutenue par la Région auto-
nome qui, le 30.07.1976, adoptait une Loi
"portant disposition en matière de biblio-
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thèques des collectivités locales et des
établissements publics" Il a fallu tout
d'abord structurer un réseau reposant
sur trois types de bibliothèques: les bi-
bliothèques communales, les bibliothèques
de zone (au nombre de trois) et une bi-
bliothèques centrale (Aoste) La biblio-
thèque communale est le centre de pro-
motion de la lecture et de la culture en
général. Les communes prennent en
charge les locaux, les équipements et le
personnel, mais la Région peut, si la
bibliothèque correspond aux exigences
de la Loi, subventionner jusqu'à 75%

l'ensemble des dépenses. La Loi insiste
sur la "participation des citoyens à la
gestion culturelle" des bibliothèques et
institue à cet effet une commission qui en a
la charge. La coordination des acquisitions
entre les divers types de bibliothèques est
assurée de manière systématique. L'orateur
devait souligner l'apport essentiel de la Loi
pour le développement de la lecture publi-
que valdotaine. Elle a permis en particu-
lier de dégager des moyens financiers im-
portants. Il nota également que si le Valais
s'efforce, après plus d'une décennie de
développement, de se donner des bases lé-
gales, la Vallée d'Aoste a commencé par
l'adoption d'une Loi. Néanmoins, celle-ci
doit prochainement être revue afin, d'une
part, de consolider les acquis d'une crois-
sance parfois trop rapide et, d'autre part,
mieux centrer le rôle de la bibliothèque
sur le livre et la lecture: en effet, la vo-
cation très largement culturelle des biblio-

thèques communales les a parfois amenées
à négliger leur vocation première. Un pro-
che avenir devrait également voir l'aménage-
ment d'une bibliothèque centrale (4000 m^)
pouvant pleinement jouer son rôle.
M. Anton Gattlen, Directeur de la Biblio-
thèque cantonale, devait conclure cette
série d'exposés en adressant aux partici-
pants les salutations de M. Bernard Comby,
Chef du Département de l'Instruction publi-
que.
Les Journées publiques se sont poursuivies
par la présentation de la Fondation Bellan-
ger fondée à Martigny en avril 1984. Il
s'agit d'un Centre de documentation et de
recherche sur la presse. En cours d'orga-
nisation, il aura pour objectif de rendre ac-
cessibles les collections de documents con-
cernant l'histoire de la presse que Claude
Bellanger, ancien Directeur du Parisien
libéré a rassemblées durant toute son exi-
stence. Les participants ont ainsi eu l'oc-
casion d'admirer de nombreux journaux,
français et étrangers, possédés par la
Fondation.

Après une veillée passée à partager une
raclette, le samedi fut consacré à une ex-
cursion à l'Hospice du Grand-St-Bernard.
Que les organisateurs de ces journées et
en particulier son animateur principal,
M. Maurice Parvex, soient remerciés pour
leur dévouement.

Jacques Cordonier

*************************************************************************
Neues von Archiven, Bibliotheken und Dokumentationen

Nouvelles des archives, bibliothèques et centres documentation
*************************************************************************
Les Archives de l'ancien Evêché

de Bâle (Porrentruy)

Les A.rchives de l'ancien Evêché de Bâle
(AAEB) ont vécu en 1985 un événement
capital: la constitution et le début de l'exi-
stence de la Fondation des Archives de
l'ancien Evêché de Bâle.
Ce changement, survenu au milieu de l'an-
née (le 20 juin 1985), a marqué la fin d'une
période qui n'aura été que transitoire, dès

le moment où les AAEB ne dépendirent plus
des Archives de l'Etat de Berne. En vertu
du partage des biens entre la République
et Canton du Jura et le Canton de Berne,
elles sont désormais une institution de
droit privé, qui garantit la préservation
de l'intégrité de ce fonds d'archives réunis-
sant les documents concernant l'histoire de
l'ancien Evêché de Bâle jusqu'en 1815.

En plus des activités courantes des AAEB,
une bonne partie du temps de travail de
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